
    

Saint-Maixent-l’Ecole le 30 septembre 2022 
 
 

              Le Chef d’Établissement             Mourad ARNO 
      Le Principal, 

 
      À  
       
      Mmes et Mrs les parents des élèves, 
 

 

Objet : note d’information n°8 relative aux tenues vestimentaires des élèves. 

 
Mesdames, Messieurs, 
 
Après quelques semaines consécutives à cette rentrée scolaire, il nous semble pertinent 
de rappeler aux familles qu’il est important que les enfants aient une tenue vestimentaire 
adaptée au collège, aux conditions climatiques et aux règles de sécurité. 
 
Cette note n’a pas vocation à dresser une liste exhaustive des vêtements exigés ou 
interdits au collège mais plutôt à faire appel au bon sens des parents. 
 
Le débat sur les tenues correctes dans les établissements scolaires est récurrent et 
traverse les temps, alimentant des échanges plus ou moins vifs selon les époques et en 
fonction des enjeux sociétaux du moment. 
 
Le collège est un espace public de travail. Sa vocation le diffère donc de l’espace privé. 
Cet espace public de travail est dédié aux apprentissages, à la construction de la 
citoyenneté, à l’acquisition des habilités sociales ou diverses nécessaires à la 
construction de tout parcours. 
 
De fait, l’image véhiculée par l’intermédiaire des tenues doit être reçue avec 
bienveillance par l’entourage proche des élèves. Cette image ne doit pas être déformée, 
détournée ou encore altérée par des tenues inadaptées à l’environnement du collège. 
 
Dans le cadre d’une véritable éducation au respect d’autrui et de soi-même, est exigée, 
au sein de l’établissement, une tenue correcte, adaptée, décente et non provocante. 
 
Le devoir des professionnels que nous sommes est de rappeler aux élèves, que nous 
devons adapter notre comportement et notre tenue vestimentaire à chaque circonstance.  
 
Dans cette situation, aussi bien chez les garçons que chez les filles, le port de certains 
vêtements ou accessoires sont à éviter (exemples : jeans troués à divers endroits et très 
proches des sous-vêtements, brassière trop courte, chaussures ne tenant pas 
convenablement pas les pieds, simple t-shirt en période automnale ou hivernale, 
vêtements pas assez chaud pour les périodes les plus fraiches, …). 
 
Nous invitons l’ensemble des familles à la vigilance et à exercer, à nos côtés, une veille 
dans ce domaine. 
 
Si nécessaire, nous n’hésiterons pas à intervenir pour demander aux élèves concernés à 
un instant T de retrouver une tenue plus adaptée et à en informer leurs familles. 
 
N’oublions pas qu’ils ne sont encore que des enfants évoluant dans un espace public, 
avec des règles de vie en communauté où chacun doit être à sa place en respectant celle 
des autres tout en refusant les violences verbales et physiques. 
 
Je reste à votre disposition pour toute demande complémentaire. 

Bien à vous. 
 

Le Principal, 
 
 

A. Pairault 
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